
JOURNAL OFFICIEL DU SENEGAL
Imprimer

ARRETE MINISTERIEL n° 5118 MUHCH en date du 10 juin 2010

ARRETE MINISTERIEL n° 5118 MUHCH en date du 10 juin 2010 portant création, et
fonctionnement du Comité de Suivi du Plan d’Action de gestion Intégrée des Ressources en Eau
(PAGIRE).

Article premier. - Il est créé sous l’égide de la Direction de la Gestion et de la Planification des
Ressources en Eau (DGPRE), un Comité de Suivi du projet de mise en oeuvre du Plan d’Action de
Gestion Intégrée des Ressources en Eau (PAGIRE) financé par la Facilité Africaine de l’Eau (FAE).

Art. 2. - Le Comité de suivi est chargé notamment :

- de veiller à la bonne exécution de l’étude du projet ;

- d’appuyer la coordination des actions de l’étude avec celles des autres intervenant dans le
secteur et visant entre autre l’atteinte des objectifs assignés au projet ;

- d’aider la DGPRE, maître d’oeuvre, à trouver des solutions aux difficultés rencontrées
éventuellement dans la mise en oeuvre ;

- de faciliter, auprès des partenaires, la collecte documentaire sur les données et informations 
nécessaires à la bonne exécution de l’étude ;

- de suivre et évaluer périodiquement l’état 
d’avancement des études, le respect des délais de mise en oeuvre de chacun des quatre (4) volets
de l’étude et des objectifs spécifiques fixés dans les termes de référence ;

- d’examiner les rapports soumis par le consultant et de formuler les observations et
recommandations en vue de leur approbation ;

- d’examiner les rapports à soumettre au comité de pilotage (certains rapports stratégiques doivent
passer au comité de pilotage).

Art. 3. - Le Comité de Suivi est composé de représentants des institutions suivantes :

- Direction de la Gestion et de la Planification des Ressources en Eaux / MUHCH ;

- Direction de l’Hydraulique Rurale/MUHCH ;

- Direction de l’Hydraulique Urbaine/MUHCH ;

- Direction de l’Exploitation et de la Maintenance/MUHCH ;

- Direction l’Assainissement/MAHP ;

- Direction Générale du plan ;

- Direction l’Environnement et des Etablissements Classés/MEPNBRLA ;

- Direction des Bassins de Rétention et des Lacs Artificiels/MEPNBRLA ;

- Direction de l’Analyse, de la Prévision et des Statistiques/MA ;

- Service National de l’Hygiène/MSPM ;

- Direction du Développement Communautaire/
Ministère chargé de la Famille ;

- Direction du Budget/MEF ;

- Direction des Collectivités Locales/MDCL ;

- Direction des Mines et de la Géologie/Ministère chargé des Mines ;

- Unité de Coordination du PEPAM/MUHCH ;

- Cellule Nationale OMVS/OMVG/Ministère chargé de l’Energie ;

- Agence Nationale de l’Aménagement du Territoire/Ministère chargé des Infrastructures ;



- Société Nationale des Eaux du Sénégal/MUHCH ;

- Office National de l’Assainissement du Sénégal/MAHP ;

- Office du Lac de Guiers/MUHCH ;

- Partenariat National de l’Eau du Sénégal ;

- Département Géologie de l’UCAD ;

- Ecole Doctorale Eau Qualité Usage de l’Eau (EDEQUE) de l’UCAD ;

- Conseil des ONG d’Appui au Développement (CONGAD).

Le Comité peut s’adjoiondre, à titre consultatif, les représentants des principaux Partenaires
Techniques et Financiers du secteur ainsi que tout organisme ou toute personne dont le concours
est jugé utile eu égard à sa compétence ou à son expérience reconnue.

Art. 4. - Le Comité de Suivi est présidé par le Directeur de la Gestion et de la Planification des
Ressources en Eau (DGPRE). Le Coordonnateur du Projet de mise en oeuvre du PAGIRE en assure
le secrétariat.

Le Comité de Suivi se réunit à chaque fois que de besoin sur convocation de son Président. Le
secrétariat veille à ce que les documents de travail soient préparés et mis à la disposition des
membres du Comité au moins une semaine avant les réunions. Il élabore et diffuse les comptes
rendus des réunions.

Art. 5. - Le Directeur de la Gestion et de la Planification des Ressources en Eau est chargé de la
mise en oeuvre de ce présent arrêté qui prend effet à compter de sa date de signature et sera
publié au Journal officiel.
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